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Directive né  89/552/CE du 3 octobre 1989 
Visant a  la coordination de certaines dispositions legislatives, reglementaires et administratives des Etats 

membres relatives a  l'exercice d'activites de radiodiffusion televisuelle 
 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES,  

Vu le traite instituant la Communaute 
economique europeenne, et notamment son 
article 57 paragraphe 2 et son article 66,  

Vu la proposition de la Commission,  

En cooperation avec le Parlement europeen,  

Vu l'avis du Comite economique et social,  

Considerant que les objectifs de la 
Communaute, tels qu'ils sont enonces dans le 
traite, consistent a  realiser une union sans 
cesse plus etroite entre les peuples europeens, 
a  etablir des relations plus etroites entre les 
Etats que la Communaute reunit, a  assurer par 
une action commune le progrâ s economique et 
social des pays en eliminant les barriâ res qui 
divisent l'Europe, a  promouvoir l'amelioration 
constante des conditions de vie de ses peuples, 
ainsi qu'a  veiller a  la sauvegarde et a  
l'affermissement de la paix et de la liberte ; 

Considerant que le traite prevoit l'etablissement 
d'un marche commun comportant l'abolition, 
entre les Etats membres, des obstacles a  la libre 
circulation des services et l'etablissement d'un 
regime assurant que la concurrence n'est pas 
faussee ; 

Considerant que les emissions transfrontiâ res 
realisees grˆ ce aux differentes technologies 
sont l'un des moyens permettant de poursuivre 
les objectifs de la Communaute; qu'il convient 
d'adopter des mesures assurant le passage des 
marches nationaux a  un marche commun de 
production et de distribution de programmes et 
creant des conditions de concurrence loyale 
sans prejudice de la fonction d'interôt public qui 
incombe aux services de radiodiffusion 
televisuelle ; 

Considerant que le Conseil de l'Europe a adopte 
la convention europeenne sur la television 
transfrontiâ re ;  

Considerant que le traite prevoit l'adoption de 
directives en vue de la coordination des 
dispositions destinees a  faciliter l'accâ s aux 
activites non salariees ;  

Considerant que la radiodiffusion televisuelle 
constitue, dans des circonstances normales, un 
service au sens du traite;  

Considerant que le traite prevoit la libre 
circulation de tous les services fournis 
normalement contre remuneration, sans 
exclusion liee a  leur contenu culturel ou autre et 
sans restriction a  l'egard des ressortissants des 
Etats membres etablis dans un pays de la 
Communaute autre que celui du destinataire du 
service ;  

Considerant que ce droit applique a  la diffusion 
et a  la distribution de services de television est 
aussi une manifestation specifique, en droit 
communautaire, d'un principe plus general, a  
savoir la liberte d'expression telle qu'elle est 
consacree par l'article 10 paragraphe 1 de la 
convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales, ratifiee 
par tous les Etats membres; que, pour cette 
raison, l'adoption de directives concernant 
l'activite de diffusion et de distribution de 
programmes de television doit assurer le libre 
exercice de cette activite a  la lumiâ re dudit 
article, sous reserve des seules limites prevues 
au paragraphe 2 du môme article et a  l'article 56 
paragraphe 1 du traite ;  

Considerant que les dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives des Etats 
membres applicables a  l'exercice d'activites de 
radiodiffusion televisuelle et de distribution par 
cˆ ble presentent des disparites dont certaines 
sont susceptibles d'entraver la libre circulation 
des emissions dans la Communaute et de 
fausser le jeu de la concurrence a  l'interieur du 
marche commun ; 

Considerant que toutes ces entraves a  la libre 
diffusion a  l'interieur de la Communaute doivent 
ôtre supprimees en vertu du traite;  
considerant que cette suppression doit aller de 
pair avec une coordination des legislations 
applicables; que celle-ci doit avoir pour objet de 
faciliter l'exercice des activites professionnelles 
concernees et, plus generalement, la libre 
circulation des informations et des idees a  
l'interieur de la Communaute ; 

Considerant que, dâ s lors, il est necessaire et 
suffisant que toutes les emissions respectent la 
legislation de l'Etat membre dont elles emanent ; 
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Considerant que la presente directive prevoit les 
dispositions minimales necessaires pour assurer 
la libre diffusion des emissions; que, de ce fait, 
elle n'affecte pas les competences que 
possâ dent les Etats membres et leurs autorites 
en ce qui concerne l'organisation - y compris les 
systâ mes de concession, d'autorisation 
administrative ou de taxation - et le financement 
des emissions, ainsi que le contenu des 
programmes; que l'independance de l'evolution 
culturelle d'un Etat membre a  l'autre et la 
diversite culturelle de la Communaute restent 
ainsi preservees ; 

Considerant qu'il est necessaire, dans le cadre 
du marche commun, que toutes les emissions 
emanant de la Communaute et destinees a  ôtre 
captees a  l'interieur de celle-ci, et notamment 
les emissions destinees a  un autre Etat 
membre, respectent la legislation de l'Etat 
membre d'origine applicable aux emissions 
destinees au public dans cet Etat membre, ainsi 
que les dispositions de la presente directive ; 

Considerant que l'obligation de l'Etat membre 
d'origine de s'assurer que des emissions sont 
conformes a  la legislation nationale telle que 
coordonnee par la presente directive est 
suffisante, au regard du droit communautaire, 
pour garantir la libre circulation des emissions 
sans qu'un second contro le pour les mômes 
motifs soit necessaire dans les Etats membres 
de reception; que, toutefois, l'Etat membre de 
reception peut, a  titre exceptionnel et dans des 
conditions determinees, suspendre 
provisoirement la retransmission d'emissions 
televisees ; 

Considerant qu'il est essentiel que les Etats 
membres veillent a  ce que soient evites des 
actes prejudiciables a  la libre circulation et au 
commerce des emissions televisees ou 
susceptibles de favoriser la formation de 
positions dominantes qui imposeraient des 
limites au pluralisme et a  la liberte de 
l'information televisee ainsi que de l'information 
dans son ensemble ; 

Considerant que la presente directive, en se 
limitant a  une reglementation visant 
specifiquement la radiodiffusion televisuelle, ne 
prejuge pas les actes communautaires 
d'harmonisation en vigueur ou futurs ayant 
notamment pour objet de faire respecter les 
imperatifs concernant la defense des 
consommateurs, la loyaute des transactions 
commerciales et la concurrence ; 

Considerant qu'une coordination est cependant 
necessaire pour assurer aux personnes et aux 
industries productrices de programmes televises 

a  vocation culturelle un meilleur accâ s a  la 
profession et a  son exercice ; 

Considerant que des exigences minimales 
applicables a  tous les programmes televises, 
publics ou prives de la Communaute en ce qui 
concerne les productions audiovisuelles 
europeennes sont un moyen permettant de 
promouvoir la production, la production 
independante et la distribution dans les 
industries susmentionnees et complâ tent 
d'autres instruments qui ont ete ou seront 
proposes dans le môme sens ; 

Considerant qu'il importe dâ s lors de promouvoir 
la formation de marches qui aient une taille 
suffisante pour que les productions televisuelles 
des Etats membres puissent amortir les 
investissements necessaires, non seulement en 
etablissant des râ gles communes ouvrant les 
marches nationaux les uns aux autres, mais 
aussi, chaque fois que cela est realisable, en 
oeuvrant par les moyens appropries pour que 
les productions europeennes soient majoritaires 
dans les programmes de television des Etats 
membres; que, pour permettre l'application de 
ces râ gles et la poursuite de ces objectifs, les 
Etats membres doivent faire rapport a  la 
Commission sur la realisation de la proportion 
que la presente directive prevoit de reserver aux 
oeuvres europeennes et aux productions 
independantes; que, pour le calcul de cette 
proportion, il convient de tenir compte de la 
situation particuliâ re de la Republique hellenique 
et de la Republique portugaise; que la 
Commission doit porter le rapport de chaque 
Etat membre a  la connaissance des autres en 
l'assortissant, le cas echeant, d'un avis tenant 
compte, notamment, du progrâ s realise par 
rapport aux annees precedentes, de la part que 
les oeuvres de premiâ re diffusion representent 
dans la programmation, des circonstances 
particuliâ res des nouveaux organismes de 
telediffusion et de la situation specifique des 
pays a  faible capacite de production 
audiovisuelle ou a  aire linguistique restreinte ; 

 
Considerant que, aux fins susvisees, il y a lieu 
de definir les »  oeuvres europeennes ù  sans 
prejudice de la possibilite pour les Etats 
membres de preciser cette definition en ce qui 
concerne des organismes de radiodiffusion 
televisuelle relevant de leur competence 
conformement a  l'article 3 paragraphe 1, dans le 
respect du droit communautaire et compte tenu 
des objectifs de la presente directive ;  

Considerant qu'il importe de rechercher les 
instruments et procedures appropries et 
conformes au droit communautaire qui 
favorisent la realisation de ces objectifs en vue 
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de l'adoption des mesures qui s'imposent pour 
encourager l'activite et le developpement de la 
production et de la distribution audiovisuelles 
europeennes, notamment dans les pays a  faible 
capacite de production ou a  aire linguistique 
restreinte; considerant que des dispositifs 
nationaux de soutien au developpement de la 
production europeenne pourront ôtre appliques 
dans la mesure ou ils sont conformes au droit 
communautaire ; 

Considerant que le fait de s'engager a  diffuser, 
dans la mesure du possible, une certaine 
proportion d'oeuvres independantes realisees 
par des producteurs independants des 
organismes de radiodiffusion televisuelle 
encouragera l'apparition de nouvelles sources 
de production televisuelle, notamment la 
creation de petites et moyennes entreprises; 
qu'il en resultera de nouvelles possibilites et de 
nouveaux debouches pour le genie creatif, pour 
les professions culturelles et pour les travailleurs 
du secteur de la cuture; que, en definissant la 
notion de producteur independant, les Etats 
membres devront tenir compte de cet objectif et, 
pour cela, accorder toute l'attention voulue aux 
petites et moyennes entreprises de production 
et veiller a  rendre possible la participation 
financiâ re des societes de coproduction filiales 
des organismes de radiodiffusion televisuelle ; 

Considerant que des mesures sont necessaires 
pour permettre aux Etats membres de veiller a  
une certaine chronologie entre la premiâ re 
diffusion cinematographique d'une oeuvre et la 
premiâ re diffusion televisuelle ; 

Considerant que, dans le souci de promouvoir 
activement telle ou telle langue, les Etats 
membres doivent conserver la faculte de fixer 
des râ gles plus strictes ou plus detaillees en 
fonction de critâ res linguistiques, pour autant 
que ces râ gles respectent le droit 
communautaire et, notamment, ne soient pas 
applicables a  la retransmission de programmes 
originaires d'autres Etats membres ; 

Considerant que, pour assurer de facon 
complâ te et adequate la protection des interôts 
des consommateurs que sont les 
telespectateurs, il est essentiel que la publicite 
televisee soit soumise a  un certain nombre de 
normes minimales et de critâ res, et que les 
Etats membres aient la faculte de fixer des 
râ gles plus strictes ou plus detaillees et, dans 
certains cas, des conditions differentes pour les 
organismes de radiodiffusion televisuelle 
relevant de leur competence ; 

Considerant que, tout en respectant le droit 
communautaire, les Etats membres doivent 
pouvoir fixer, pour les emissions destinees 

uniquement au territoire national qui ne peuvent 
ôtre recues, directement ou indirectement, dans 
un ou plusieurs autres Etats membres, d'autres 
conditions relatives a  l'insertion de la publicite et 
d'autres limites applicables au volume de 
publicite afin de favoriser la diffusion de ce type 
d'emissions ; 

Considerant qu'il y a lieu d'interdire toute 
publicite televisee pour les cigarettes et les 
autres produits du tabac, y compris les formes 
indirectes de publicite qui, sans faire 
directement mention du produit, essaient de 
tourner l'interdiction de publicite en utilisant des 
noms de marque, des symboles ou d'autres 
traits distinctifs de produits de tabac ou 
d'entreprises dont les activites connues ou 
principales comprennent la production ou la 
vente de tels produits ; 

Considerant qu'il est egalement necessaire 
d'interdire toute publicite televisee pour les 
medicaments et les traitements medicaux 
uniquement disponibles sur prescription 
medicale dans l'Etat membre de la competence 
duquel relâ ve l'organisme de radiodiffusion 
televisuelle, ainsi que de prevoir des critâ res 
stricts en matiâ re de publicite televisee pour les 
boissons alcooliques ; 

Considerant que, etant donne l'importance 
croissante du parrainage dans le financement 
des programmes, il convient d'etablir des râ gles 
appropriees a  ce sujet ; 

Considerant qu'il est en outre necessaire de 
prevoir des râ gles pour la protection de 
l'epanouissement physique, mental et moral des 
mineurs dans des programmes et dans la 
publicite televisee ; 

Considerant que, si les organismes de 
radiodiffusion televisuelle sont normalement 
tenus de veiller a  ce que les emissions 
presentent loyalement les faits et les 
evenements, il importe cependant de les 
soumettre a  des obligations precises en matiâ re 
de droit de reponse ou de mesures equivalentes 
pour que toute personne lesee dans des droits 
legitimes a  la suite d'une allegation faite au 
cours d'une emission televisee puisse 
effectivement faire valoir ces droits,  

A arrôte la presente Directive : 

CHAPITRE I  

De finitions  

Article premier  

Aux fins de la presente directive, on entend par : 
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a) »  radiodiffusion televisuelle ù  l'emission 
primaire, avec ou sans fil, terrestre ou par 
satellite, codee ou non, de programmes 
televises destines au public. Est visee la 
communication de programmes entre 
entreprises en vue d'une rediffusion a  l'intention 
du public. Ne sont pas vises les services de 
communications fournissant, sur appel 
individuel, des elements d'information ou 
d'autres prestations, tels que les services de 
telecopie, les banques de donnees 
electroniques et autres services similaires ; 

b) »  publicite televisee ù  toute forme de 
message televise contre remuneration ou 
paiement similaire par une entreprise publique 
ou privee dans le cadre d'une activite 
commerciale, industrielle, artisanale ou de 
profession liberale dans le but de promouvoir la 
fourniture, contre paiement, de biens ou de 
services, y compris les biens immeubles, les 
droits et les obligations. Sauf pour les fins visees 
par l'article 18, cela n'inclut pas les offres 
directes au public en vue de la vente, de l'achat 
ou de la location de produits ou en vue de la 
fourniture de services contre remuneration ; 

c) »  publicite clandestine ù  la presentation 
verbale ou visuelle de marchandises, de 
services, du nom, de la marque ou des activites 
d'un producteur de marchandises ou d'un 
prestataire de services dans des programmes, 
lorsque cette presentation est faite de facon 
intentionnelle par l'organisme de radiodiffusion 
televisuelle dans un but publicitaire et risque 
d'induire le public en erreur sur la nature d'une 
telle presentation. Une presentation est 
consideree intentionnelle notamment lorsqu'elle 
est faite contre remuneration ou paiement 
similaire ; 

d) »  parrainage ù  toute contribution d'une 
entreprise publique ou privee, n'exercant pas 
d'activites de radiodiffusion televisuelle ou de 
production d'oeuvres audiovisuelles, au 
financement de programmes televises, dans le 
but de promouvoir son nom, sa marque, son 
image, ses activites ou ses realisations. 

CHAPITRE II 

Dispositions ge ne rales 

Article 2  

1. Chaque Etat veille a  ce que toutes les 
emissions de radiodiffusion televisuelle 
transmises : 

- par des organismes de radiodiffusion 
televisuelle relevant de sa competence  

ou 

- par des organismes de radiodiffusion 
televisuelle utilisant une frequence ou la 
capacite d'un satellite accordee par cet Etat 
membre ou une liaison montante vers un 
satellite situee dans cet Etat membre, tout en ne 
relevant de la competence d'aucun Etat 
membre,  
respectent le droit applicable aux emissions 
destinees au public dans cet Etat membre.  

2. Les Etats membres assurent la liberte de 
reception et n'entravent pas la retransmission 
sur leur territoire d'emissions de radiodiffusion 
televisuelle en provenance d'autres Etats 
membres pour des raisons qui relâ vent des 
domaines coordonnes par la presente directive. 
Ils peuvent suspendre provisoirement la 
retransmission d'emissions televisees si les 
conditions suivantes sont remplies : 

a) une emission televisee en provenance d'un 
autre Etat membre enfreint d'une maniâ re 
manifeste, serieuse et grave l'article 22 ; 

b) au cours des douze mois precedents, 
l'organisme de radiodiffusion televisuelle a deja  
enfreint, deux fois au moins, la môme 
disposition ; 

c) l'Etat membre concerne a notifie par ecrit a  
l'organisme de radiodiffusion televisuelle et a  la 
Commission les violations alleguees et son 
intention de restreindre la retransmission au cas 
ou une telle violation surviendrait de nouveau ; 

d) les consultations avec l'Etat de transmission 
et la Commission n'ont pas abouti a  un 
râ glement amiable, dans un delai de quinze 
jours a  compter de la notification prevue au point 
c), et la violation alleguee persiste.  

La Commission veille a  la compatibilite de la 
suspension avec le droit communautaire. Elle 
peut demander a  l'Etat membre concerne de 
mettre fin d'urgence a  une suspension contraire 
au droit communautaire. Cette disposition 
n'affecte pas l'application de toute procedure, 
mesure ou sanction aux violations en cause 
dans l'Etat membre de la competence duquel 
relâ ve l'organisme de radiodiffusion televisuelle 
concerne.  

3. La presente directive ne s'applique pas aux 
emissions de radiodiffusion televisuelle 
exclusivement destinees a  ôtre captees dans 
d'autres Etats que les Etats membres et qui ne 
sont pas recues directement ou indirectement 
dans un ou plusieurs Etats membres.  

Article 3  
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1. Les Etats membres ont la faculte, en ce qui 
concerne les organismes de radiodiffusion 
televisuelle qui relâ vent de leur competence, de 
prevoir des râ gles plus strictes ou plus detaillees 
dans les domaines couverts par la presente 
directive.  

2. Les Etats membres veillent, par les moyens 
appropries, dans le cadre de leur legislation, au 
respect, par les organismes de radiodiffusion 
televisuelle relevant de leur competence, des 
dispositions de la presente directive.  

CHAPITRE III  

Promotion de la distribution et de la production 
de programmes televises  

Article 4 

1. Les Etats membres veillent chaque fois que 
cela est realisable et par des moyens 
appropries, a  ce que les organismes de 
radiodiffusion televisuelle reservent a  des 
oeuvres europeennes, au sens de l'article 6, une 
proportion majoritaire de leur temps de diffusion, 
a  l'exclusion du temps consacre aux 
informations, a  des manifestations sportives, a  
des jeux, a  la publicite ou aux services de 
teletexte. Cette proportion, compte tenu des 
responsabilites de l'organisme de radiodiffusion 
televisuelle a  l'egard de son public en matiâ re 
d'information, d'education, de culture et de 
divertissement, devra ôtre obtenue 
progressivement sur la base de critâ res 
appropries.  

2. Lorsque la proportion definie au paragraphe 1 
ne peut ôtre atteinte, elle ne doit pas ôtre 
inferieure a  celle qui est constatee en moyenne 
en 1988 dans l'Etat membre concerne.  

Neanmoins, en ce qui concerne la Republique 
hellenique et la Republique portugaise, l'annee 
1988 est remplacee par l'annee 1990. 3. A  partir 
du 3 octobre 1991, les Etats membres 
communiquent a  la Commission, tous les deux 
ans, un rapport sur l'application du present 
article et de l'article 5.  

Ce rapport comporte notamment un releve 
statistique de la realisation de la proportion 
visee au present article et a  l'article 5 pour 
chacun des programmes de television relevant 
de la competence de l'Etat membre concerne, 
les raisons pour lesquelles, dans chacun des 
cas, il n'a pas ete possible d'atteindre cette 
proportion, ainsi que les mesures adoptees ou 
envisagees pour l'atteindre.  

La Commission porte ces rapports a  la 
connaissance des autres Etats membres et du 

Parlement europeen, accompagnes 
eventuellement d'un avis. Elle veille a  
l'application du present article et de l'article 5 
conformement aux dispositions du traite. Dans 
son avis, elle peut tenir compte notamment du 
progrâ s realise par rapport aux annees 
precedentes, de la part que les oeuvres de 
premiâ re diffusion representent dans la 
programmation, des circonstances particuliâ res 
des nouveaux organismes de radiodiffusion 
televisuelle et de la situation specifique des pays 
a  faible capacite de production audiovisuelle ou 
a  aire linguistique restreinte.  

4. Le Conseil reexamine la mise en oeuvre du 
present article sur la base d'un rapport de la 
Commission, assorti des propositions de 
revision que celle-ci estimerait appropriees, au 
plus tard a  la fin de la cinquiâ me annee a  
compter de l'adoption de la presente directive.  
A  cette fin, le rapport de la Commission tiendra 
compte notamment, sur la base des 
informations communiquees par les Etats 
membres en application du paragraphe 3, de 
l'evolution intervenue dans le marche 
communautaire, ainsi que du contexte 
international.  

Article 5 

Les Etats membres veillent, chaque fois que 
cela est realisable et par des moyens 
appropries, a  ce que les organismes de 
radiodiffusion televisuelle reservent au moins 10 
% de leurs temps d'antenne, a  l'exclusion du 
temps consacre aux informations, a  des 
manifestations sportives, a  des jeux, a  la 
publicite ou aux services de teletexte, ou 
alternativement, au choix de l'Etat membre, 10 
% au moins de leur budget de programmation, a  
des oeuvres europeennes emanant de 
producteurs independants d'organismes de 
radiodiffusion televisuelle. Cette proportion, 
compte tenu des responsabilites des 
organismes de radiodiffusion televisuelle a  
l'egard de leur public en matiâ re d'information, 
d'education, de culture et de divertissement, 
devra ôtre obtenue progressivement sur la base 
de critâ res appropries; elle doit ôtre atteinte en 
reservant une proportion adequate a  des 
oeuvres recentes, c'est-a -dire des oeuvres 
diffusees dans un laps de temps de cinq ans 
aprâ s leur production.  

Article 6 

1. Aux fins du present chapitre, on entend par »  
oeuvres europeennes ù  les oeuvres suivantes : 

a) les oeuvres originaires d'Etats membres de la 
Communaute et, en ce qui concerne les 
organismes de radiodiffusion televisuelle 
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relevant de la competence de la republique 
federale d'Allemagne, les oeuvres originaires 
des territoires allemands ou la loi fondamentale 
n'est pas d'application qui repondent aux 
conditions du paragraphe 2 ; 

b) les oeuvres originaires d'Etats tiers 
europeens parties a  la convention europeenne 
sur la television transfrontiâ re du Conseil de 
l'Europe et repondant aux conditions du 
paragraphe 2 ; 

c) les oeuvres originaires d'autres Etats tiers 
europeens et repondant aux conditions du 
paragraphe 3.  

2. Les oeuvres visees au paragraphe 1 points a) 
et b) sont des oeuvres qui sont realisees 
essentiellement avec le concours d'auteurs et de 
travailleurs residant dans un ou plusieurs Etats 
vises au môme paragraphe points a) et b) et qui 
repondent a  l'une des trois conditions suivantes : 

a) elles sont realisees par un ou des 
producteurs etablis dans un ou plusieurs de ces 
Etats ; 

b) la production de ces oeuvres est supervisee 
et effectivement contro lee par un ou plusieurs 
producteurs etablis dans un ou plusieurs de ces 
Etats ; 

c) la contribution des coproducteurs de ces 
Etats est majoritaire dans le co�t total de la 
coproduction, et celle-ci n'est pas contro lee par 
un ou plusieurs producteurs etablis en dehors 
de ces Etats.  

3. Les oeuvres visees au paragraphe 1 point c) 
sont les oeuvres qui sont realisees soit 
exclusivement, soit en coproduction avec les 
producteurs etablis dans un ou plusieurs Etats 
membres, par des producteurs etablis dans un 
ou plusieurs pays tiers europeens avec lesquels 
la Communaute conclura des accords selon les 
procedures prevues par le traite si ces oeuvres 
sont realisees essentiellement avec le concours 
d'auteurs ou de travailleurs residant dans un ou 
plusieurs Etats europeens.  

4. Les oeuvres qui ne sont pas des oeuvres 
europeennes au sens du paragraphe 1, mais qui 
sont realisees essentiellement avec le concours 
d'auteurs et de travailleurs residant dans un ou 
plusieurs Etats membres, sont considerees 
comme des oeuvres europeennes au prorata de 
la part des coproducteurs communautaires dans 
le co�t total de la production.  

Article 7  

Les Etats membres veillent a  ce que les 
organismes de radiodiffusion televisuelle 
relevant de leur competence ne procâ dent a  
aucune diffusion d'oeuvres cinematographiques, 
sauf accord contraire entre les detenteurs de 
droits et l'organisme de radiodiffusion 
televisuelle, avant l'expiration d'un delai de deux 
ans aprâ s le debut de l'exploitation de cette 
oeuvre dans les salles de cinema dans un des 
Etats membres de la Communaute dans le cas 
d'oeuvres cinematographiques coproduites par 
l'organisme de radiodiffusion televisuelle, ce 
delai est d'un an 

Article 8 

Lorsqu'ils l'estiment necessaire pour la 
realisation d'objectifs de politique linguistique, 
les Etats membres ont la faculte, a  condition de 
respecter le droit communautaire, de prevoir, en 
ce qui concerne certaines ou l'ensemble des 
emissions des organismes de radiodiffusion 
televisuelle relevant de leur competence, des 
râ gles plus detaillees ou plus strictes, 
notamment en fonction de critâ res linguistiques.  

Article 9 

Le present chapitre ne s'applique pas aux 
emissions de television a  caractâ re local qui ne 
font pas partie d'un reseau national.  

CHAPITRE IV  

Publicite televisee et parrainage  

Article 10 

1. La publicite televisee doit ôtre aisement 
identifiable comme telle et ôtre nettement 
distincte du reste du programme grˆ ce a  des 
moyens optiques et/ou acoustiques.  

2. Les spots publicitaires isoles doivent ôtre 
exceptionnels.  

3. La publicite ne doit pas utiliser des techniques 
subliminales.  

4. La publicite clandestine est interdite. 

Article 11  

1. La publicite doit ôtre inseree entre les 
emissions. Sous reserve des conditions fixees 
aux paragraphes 2 a  5, la publicite peut 
egalement ôtre inseree pendant des emissions, 
de facon a  ne pas porter atteinte a  l'integrite et a  
la valeur des emissions en tenant compte des 
interruptions naturelles du programme ainsi que 
de sa duree et de sa nature, et de maniâ re a  ce 
qu'il ne soit pas porte prejudice aux droits des 
ayants droit.  
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2. Dans les emissions composees de parties 
autonomes ou dans les emissions sportives et 
les evenements et spectacles de structure 
similaire comprenant des intervalles, la publicite 
ne peut ôtre inseree qu'entre les parties 
autonomes ou dans les intervalles.  

3. La transmission d'oeuvres audiovisuelles 
telles que les longs metrages 
cinematographiques et les films concus pour la 
television (a  l'exclusion des series, des 
feuilletons, des emissions de divertissement et 
des documentaires), a  condition que leur duree 
programmee soit superieure a  quarante-cinq 
minutes, peut ôtre interrompue une fois par 
tranche complâ te de quarante-cinq minutes. 
Une autre interruption est autorisee si leur duree 
programmee est superieure d'au moins vingt 
minutes a  deux ou plusieurs tranches complâ tes 
de quarante-cinq minutes.  

4. Lorsque des emissions autres que celles 
couvertes par le paragraphe 2 sont 
interrompues par la publicite, une periode d'au 
moins vingt minutes devrait s'ecouler entre 
chaque interruption successive a  l'interieur des 
emissions.  

5. La publicite ne peut ôtre inseree dans les 
diffusions de services religieux. Les journaux 
televises, les magazines d'actualites, les 
documentaires, les emissions religieuses et les 
emissions pour enfants, dont la duree 
programmee est inferieure a  trente minutes, ne 
peuvent ôtre interrompus par la publicite. 
Lorsqu'ils ont une duree programmee d'au 
moins trente minutes, les dispositions des 
paragraphes precedents s'appliquent.  

Article 12  

La publicite televisee ne doit pas : 

a) porter atteinte au respect de la dignite 
humaine ; 

b) comporter de discrimination en raison de la 
race, du sexe ou de la nationalite ; 

c) attenter a  des convictions religieuses ou 
politiques ;  

d) encourager des comportements 
prejudiciables a  la sante ou a  la securite ;  

e) encourager des comportements 
prejudiciables a  la protection de 
l'environnement.  

Article 13  

Toute forme de publicite televisee pour les 
cigarettes et les autres produits de tabac est 
interdite.  

Article 14  

La publicite televisee pour les medicaments et 
les traitements medicaux qui sont seulement 
disponibles sur prescription medicale dans l'Etat 
membre de la competence duquel relâ ve 
l'organisme de radiodiffusion televisuelle est 
interdite.  

Article 15  

La publicite televisee pour les boissons 
alcooliques doit respecter les critâ res suivants:  

a) elle ne peut pas ôtre specifiquement 
adressee aux mineurs et, en particulier, 
presenter des mineurs consommant ces 
boissons;  

b) elle ne doit pas associer la consommation 
d'alcool a  une amelioration des performances 
physiques ou a  la conduite automobile;  

c) elle ne doit pas susciter l'impression que la 
consommation d'alcool favorise la reussite 
sociale ou sexuelle;  

d) elle ne doit pas suggerer que les boissons 
alcooliques sont dotees de proprietes 
therapeutiques ou ont un effet stimulant, sedatif 
ou anticonflictuel;  

e) elle ne doit pas encourager la consommation 
immoderee de boissons alcooliques ou donner 
une image negative de l'abstinence ou de la 
sobriete;  

f) elle ne doit pas souligner comme qualite 
positive des boissons leur forte teneur en alcool.  

Article 16  

La publicite televisee ne doit pas porter un 
prejudice moral ou physique aux mineurs et doit, 
de ce fait, respecter les critâ res suivants pour 
leur protection: a) elle ne doit pas inciter 
directement les mineurs a  l'achat d'un produit ou 
d'un service, en exploitant leur inexperience ou 
leur credulite ; 

b) elle ne doit pas inciter directement les 
mineurs a  persuader leurs parents ou des tiers 
d'acheter les produits ou les services concernes;  

c) elle ne doit pas exploiter la confiance 
particuliâ re que les mineurs ont dans leurs 
parents, leurs enseignants ou d'autres 
personnes;  
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d) elle ne doit pas, sans motif, presenter des 
mineurs en situation dangereuse.  

Article 17  

1. Les programmes televises parraines doivent 
repondre aux exigences suivantes : 

a) le contenu et la programmation d'une 
emission parrainee ne peuvent, en aucun cas, 
ôtre influences par le parrain de maniâ re a  
porter atteinte a  la responsabilite et a  
l'independance editoriale de l'organisme de 
radiodiffusion televisuelle a  l'egard des 
emissions;  

b) ils doivent ôtre clairement identifies en tant 
que tels par le nom et/ou le logo du parrain au 
debut et/ou a  la fin des programmes;  

c) ils ne doivent pas inciter a  l'achat ou a  la 
location des produits ou services du parrain ou 
d'un tiers, en particulier en faisant des 
references promotionnelles specifiques a  ces 
produits ou services.  

2. Les programmes televises ne peuvent ôtre 
parraines par des personnes physiques ou 
morales qui ont pour activite principale la 
fabrication ou la vente de produits ou la 
fourniture de services dont la publicite est 
interdite en vertu des articles 13 ou 14.  

3. Les journaux televises et les emissions 
d'information politique ne peuvent ôtre 
parraines.  

Article 18  

1. Le temps de transmission consacre a  la 
publicite ne doit pas depasser 15 % du temps de 
transmission quotidien. Toutefois, ce 
pourcentage peut ôtre porte a  20 % s'il 
comprend des formes de publicite telles que les 
offres faites directement au public en vue soit de 
vendre, d'acheter ou de louer des produits, soit 
de fournir des services, a  condition que le 
volume des spots publicitaires ne depasse pas 
15 %.  

2. Le temps de transmission consacre aux spots 
publicitaires a  l'interieur d'une periode donnee 
d'une heure ne doit pas depasser 20 %.  

3. Sans prejudice des dispositions du 
paragraphe 1, les formes de publicite telles que 
les offres faites directement au public en vue 
soit de vendre, d'acheter ou de louer des 
produits, soit de fournir des services, ne doivent 
pas depasser une heure par jour.  

Article 19  

Les Etats membres peuvent prevoir des râ gles 
plus strictes que celles de l'article 18 pour le 
temps d'antenne et les modalites de 
transmission televisee des organismes de 
radiodiffusion televisuelle qui relâ vent de leur 
competence, de maniâ re a  concilier la demande 
en publicite televisee avec les interôts du public, 
compte tenu notamment:  

a) de la fonction d'information, d'education, de 
culture et de divertissement de la television;  

b) de la sauvegarde du pluralisme de 
l'information et des medias.  

Article 20  

Sans prejudice de l'article 3, les Etats membres 
peuvent prevoir, dans le respect du droit 
communautaire, des conditions autres que 
celles fixees a  l'article 11 paragraphes 2 a  5 et a  
l'article 18 pour les emissions qui sont destinees 
uniquement au territoire national et qui ne 
peuvent ôtre recues, directement ou 
indirectement, dans un ou plusieurs autres Etats 
membres.  

Article 21  

Les Etats membres veillent, dans le cadre de 
leur legislation, a  ce que, lorsque des emissions 
televisees ne respectent pas les dispositions du 
present chapitre, des mesures appropriees 
soient appliquees pour assurer le respect de ces 
dispositions.  

CHAPITRE V  

Protection des mineurs  

Article 22  

Les Etats membres prennent les mesures 
appropriees pour assurer que les emissions des 
organismes de radiodiffusion televisuelle qui 
relâ vent de leur competence ne comportent pas 
de programmes susceptibles de nuire 
gravement a  l'epanouissement physique, mental 
ou moral des mineurs, notamment des 
programmes comprenant des scâ nes de 
pornographie ou de violence gratuite. Cette 
disposition s'etend aux autres programmes qui 
sont susceptibles de nuire a  l'epanouissement 
physique, mental ou moral des mineurs, sauf s'il 
est assure, par le choix de l'heure de l'emission 
ou par toutes mesures techniques, que les 
mineurs se trouvant dans le champ de diffusion 
ne voient pas ou n'ecoutent pas normalement 
ces emissions.  

Les Etats membres veillent de môme a  ce que 
les emissions ne contiennent aucune incitation a  
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la haine pour des raisons de race, de sexe, de 
religion ou de nationalite.  

CHAPITRE VI  

Droit de reponse  

Article 23  

1. Sans prejudice d'autres dispositions civiles, 
administratives ou penales adoptees par les 
Etats membres, toute personne physique ou 
morale, sans consideration de la nationalite, 
dont les droits legitimes, en ce qui concerne 
notamment son honneur et sa reputation, ont 
ete leses a  la suite d'une allegation incorrecte 
faite au cours d'un programme televise, doit 
pouvoir beneficier d'un droit de reponse ou de 
mesures equivalentes.  

2. Le droit de reponse ou les mesures 
equivalentes peuvent ôtre exerces a  l'egard de 
tous les organismes de radiodiffusion 
televisuelle relevant de la competence d'un Etat 
membre.  

3. Les Etats membres adoptent les dispositions 
necessaires pour etablir ce droit ou ces mesures 
et determiner la procedure a  suivre pour leur 
exercice. Ils veillent notamment a  ce que le delai 
prevu pour l'exercice du droit de reponse ou des 
mesures equivalentes soit suffisant et a  ce que 
les modalites soient telles que ce droit ou ces 
mesures puissent ôtre exerces de facon 
appropriee par les personnes physiques ou 
morales residant ou etablies dans d'autres Etats 
membres.  

4. La demande d'exercice du droit de reponse 
ou des mesures equivalentes peut ôtre rejetee 
lorsqu'elle n'est pas justifiee au regard des 
conditions enoncees au paragraphe 1, qu'elle 
implique un acte punissable, que sa diffusion 
engagerait la responsabilite civile de l'organisme 
de radiodiffusion televisuelle ou qu'elle est 
contraire aux bonnes moeurs.  

5. Des procedures de nature a  permettre 
l'introduction d'un recours juridictionnel en cas 
de litiges portant sur l'exercice du droit de 
reponse et des mesures equivalentes seront 
prevues.  

CHAPITRE VII  

Dispositions finales  

Article 24  

Pour les domaines qui ne sont pas coordonnes 
par la presente directive, celle-ci n'affecte pas 
les droits et obligations des Etats membres qui 
decoulent des conventions existant en matiâ re 

de telecommunications et de radiodiffusion 
televisuelle.  

Article 25  

1. Les Etats membres mettent en vigueur les 
dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives necessaires pour se conformer a  
la presente directive au plus tard le 3 octobre 
1991. Ils en informent immediatement la 
Commission.  

2. Les Etats membres communiquent a  la 
Commission les dispositions essentielles de 
droit interne qu'ils adoptent dans les domaines 
regis par la presente directive.  

Article 26  

Au plus tard a  la fin de la cinquiâ me annee a  
compter de la date d'adoption de la presente 
directive, puis tous les deux ans, la Commission 
soumet au Parlement europeen, au Conseil et 
au Comite economique et social un rapport 
relatif a  l'application de la presente directive et, 
le cas echeant, formule des propositions en vue 
de l'adaptation de celle-ci a  l'evolution du 
domaine de la radiodiffusion televisuelle.  

Article 27  

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive.  
Fait a  Luxembourg, le 3 octobre 1989.  
Par le Conseil  
Le president R. DUMAS 

 


